
Demandes urgentes et vitales face à la situation humanitaire à Grande Synthe 
 
Les représentants de l'inter-association regroupant l'ensemble des associations qui 
interviennent auprès des personnes migrantes présentes sur le territoire de la commune de 
Grande Synthe ont pu rencontrer jeudi dernier l'un des membres de cabinet du Maire de 
Grande Synthe. 
 
 
Cinq questions ont abouti à un engagement de notre interlocuteur compte tenu de l'urgence 
humanitaire qu'ils représentaient : 
 
1° Concernant le ramassage des déchets, nous avons finalement pris acte de la mise à 
disposition dès jeudi dernier d'une benne en vue de stocker les détritus aux abords du 
Puythouck. 
 
2° Concernant l'accès à l'eau qui est une compétence municipale, nous actons que la 
municipalité a décidé de remettre un point d'eau mis en place jeudi dernier. 
  
3° Concernant l'accès à l'hygiène, nous avons bien compris que la municipalité était 
consciente du problème sanitaire, et donc de la nécessité de permettre aux personnes 
d'accéder à des douches. Depuis le Maire nous a indiqué qu’il demandait au Président de la 
CUD de mettre ce point à l’ordre du jour d’une prochaine réunion des maires. A ce jour, 
seules les villes de Dunkerque et de Leffrinckoucke permettent l’accès à des douches à 
certaines conditions. Cela s’avère cependant insuffisant par rapport aux besoins réels. Nous 
insistons malgré tout sur le fait qu'il est urgent d'apporter une réponse sanitaire sur site 
incluant des toilettes et des douches. Aujourd’hui, il n’y a aucun accès efficace et efficient à 
des sanitaires. 
 
4° Les associations demandent aussi que la Mairie prenne la décision d’un moratoire dans la 
mise en œuvre de l'arrêté d'expulsion pris par elle. Ce moratoire serait destiné à faire cesser 
les interventions policières mettant hors d'usage les quelques moyens dont disposent les 
exilés pour se tenir au chaud la nuit (tentes et couvertures, en particulier) ainsi que 
maintenir la liberté de circulation des membres des associations humanitaires. Dans notre 
esprit, ce moratoire n'est évidemment pas destiné à rompre les mises à l'abri organisées par 
les services de l'Etat. Nous n’avons reçu jusqu’à maintenant qu’une information nous serait 
faite suite à la rencontre prévue ce lundi avec le Ministre de l’intérieur. 
 
Compte tenu de l'urgence humanitaire que représentent les réponses positives à ces 
questions, nous ne pouvons pas accepter de réponses dilatoires. Compte tenu des réponses 
partielles apportées ce jour à nos demandes nous avons donc décidé de manifester devant la 
Mairie de Grande Synthe, ce jour à partir de 17 h, avant la tenue du conseil municipal. 
 


